
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

VOTEZ Convergence Syndicale pour donner toutes 

ses lettres de noblesse à un engagement syndical, innovant, réactif  et 
constructif. 
  
C’est le rapprochement de la CFE-CGC du 78 et du 92 et de la CFTC du 92, 
réseau unique et spécifique à l’EPI. Nous mettons en commun notre 
engagement, nos idées et nos valeurs. 
 

Convergence Syndicale anticipe les inévitables évolutions 

pour mieux défendre vos métiers et vos missions dans le contexte 
d’instabilité et d’incertitude de la poursuite de la réorganisation des 
services. 
 

L'avis des agents doit plus que jamais être clairement exprimé, défendu et 
entendu. Il ne s’agit pas de s’opposer systématiquement aux décisions de 
notre collectivité mais de faire en sorte que ces dernières soient mises en 
œuvre dans le respect des agents, acteurs essentiels du bon 
fonctionnement de la collectivité. 
 
 



 

VOTEZ Convergence Syndicale  

La force positive du dialogue social. 
 

Qu’est-ce que le CT ? 
Au Comité technique (CT) sont traités les sujets touchant l’organisation du travail et la situation 
collective des agents : 

• les changements d’organisation de services, 

• les conditions de travail, 

• le RIFSEEP, le régime indemnitaire), 

• le plan de formation, 

• l’action sociale en faveur des agents   

• les créations de structures satellites (associations, établissement public, GIP…). 
 

Que défendons-nous ? 
• une vraie concertation avec les organisations syndicales, 

• des solutions « gagnant-gagnant », 

• l’adéquation entre missions et effectifs, 

• un équilibre garanti entre vie professionnelle et vie personnelle, 

• le respect des droits des agents et de leur dignité, 

• un plan de formation volontariste pour chacun. 
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